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La Commission approuve la position commune adoptée à l'unanimité étant donné qu'elle respecte les 
principes essentiels de la proposition initiale. La position commune tient compte de changements 
importants comme l'introduction d'inspections par sondage, comme le demandait le Parlement européen, 
et respecte dans une large mesure les autres amendements adoptés par le Parlement.
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